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MOBILITE EDUCATEUR.TRICE.S/CSE 2020

La  loi  de  transformation  de  la  fonction  publique  de  2019  a  acté  la
disparition des instances paritaires concernant la mobilité et l'avancement.

Cette année, les réunions d'arbitrage au sujet de la mobilité se sont donc
tenues en l'absence des organisations syndicales. Le SNPES-PJJ/FSU avait alerté
l'ensemble de la profession sur l'opacité de ces nouvelles instances, sur les risques
de rupture d'équité de traitement entre les agents et sur les nombreux recours qui
en découleraient.

Les  multiples  appels  reçus  témoignent  de  cette  réalité  que  nous  avions
anticipée.

Dans ces conditions, le SNPES-PJJ/FSU vous incite à nous faire remonter
toute anomalie repérée, dans le barème, les postes restés vacants, les non prises
en compte des priorités statutaires...afin de demander des explications auprès de
l'administration.

Dès à présent,  nous invitons tous les personnels qui souhaitent s'inscrire
dans une démarche de recours à nous solliciter au 01 42 60 11 49, pour bénéficier
de conseil, d'aide et de soutien.
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